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La performance actuelle de la fiscalité forestière décentralisée sur les dynamiques de développement

local au sud et à l’est du Cameroun reste encore très faible. La décentralisation mise en œuvre dans ce

cadre est une décentralisation autoritaire. Construite par le haut, en marge des besoins réels et des

attentes des acteurs locaux, elle préserve encore largement les pouvoirs de l’Etat central et de ses

excroissances locales, à savoir les communes rurales et les comités de gestion des redevances

forestières, dans la gestion locale des revenus forestiers. Elle met davantage en scène une alliance

stratégique de prédation de la rente forestière entre l’Etat central, les collectivités territoriales

décentralisées et les comités de gestion des redevances forestières, entre le pouvoir, les autorités

administratives locales et les notables politiques locaux. La garantie d’une gestion efficace et

transparente des revenus forestiers, devant avoir un impact réel sur l’amélioration des conditions de vie

des populations locales et la réduction de la pauvreté en milieu rural repose sur la construction d’une

dynamique de décentralisation démocratique de la gestion locale des revenus forestiers et de

renforcement des capacités des acteurs locaux. Cette décentralisation démocratique devrait conduire à

une dévolution effective des pouvoirs à des institutions et des acteurs locaux qui rendent compte de

l’exercice de leurs pouvoirs aux populations locales; et permettre d’inscrire la décentralisation de la

gestion forestière en général, et la gestion locale des revenus forestiers, en particulier, dans une

perspective globale de décentralisation politique et administrative de la société camerounaise.
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La fiscalité forestière
décentralisée au Cameroun:
vue d’ensemble

Ancrage juridique
Politique, législation et réglementation forestières: art.
68 de la loi de 1994; art. 112 du décret de 1995; art.
10 du décret de 1998; arrêté conjoint de 1998; lettre
circulaire du Ministère de l’environnement et des
forêts (MINEF) de février 1996 et lettre circulaire
d’octobre 1999. Lois de finances de 1995 à 2001.

Portée historique
La décentralisation de la fiscalité forestière est une
innovation majeure de la gestion forestière au
Cameroun (acquis de la réforme de 1994). Les
politique et législation forestières des années 80
prévoyaient une simple répartition des taxes
forestières entre l’Etat et les communes (conflits entre
l’Etat, les exploitants et les populations). La réforme
forestière de 1994 et les lois de finances consacrent
la répartition des redevances entre l’Etat, les
communes et les communautés villageoises
riveraines (50 pour cent et 50 pour cent; soit 40 pour
cent et 10 pour cent).

Finalité
La triple finalité de la fiscalité forestière décentralisée:
politique, socio-économique et écologique:

Une finalité politique
� Contribuer à la construction de la démocratie

locale dans la gestion des revenus forestiers et
accroître la participation des populations à la
prise de décisions sur la gestion des revenus
forestiers.

� Asseoir une dynamique de débat, de discussion
et de dialogue autour de la gestion des revenus
forestiers.

Une finalité économique et sociale
� Contribuer à l’amélioration des conditions de vie

des communautés villageoises (réalisation des
œuvres sociales: adduction d’eau, construction
et entretien des routes, écoles, cases de santé,
médicaments, projets, etc.).Voir. art. 3 et 7 (2) de
l’arrêté conjoint du 29/04/98 fixant les modalités
d’emploi des revenus de l’exploitation forestière
destinés aux populations villageoises.

Une finalité écologique
� Accroître et garantir une gestion rationnelle et

durable des ressources forestières.

Sur tous les plans, il s’agit de construire le
développement local envisagé comme un processus
dynamique de construction du mieux-être des
populations basé sur la gestion des ressources
locales dans une démarche où les acteurs se
rencontrent, échangent, développent et mettent en
œuvre un projet de société.

Aujourd’hui, près de sept ans après la réforme, quel
impact la fiscalité forestière décentralisée a-t-elle eu
sur le développement local au Cameroun forestier?

Esquisse de bilan de l’impact
de la fiscalité décentralisée
sur le développement local

Un bilan mitigé et contrasté: des acquis appréciables
dans un contexte de foisonnement de problèmes.

Des acquis appréciables 
dans l’ensemble

Les acquis institutionnels
� Réglementation en la matière, mise en place

des comités de gestion des redevances, début
de fonctionnement des comités, amorce des
échanges et du dialogue avec les populations.

Les acquis opérationnels
� Réalisation des infrastructures et des œuvres

sociales: construction ou réfection de salles de
classes, de cases de santé, de cases
communautaires, réfection des églises,
paiement des enseignants, forage de puits,
équipements scolaires et hospitaliers,
acquisition de tronçonneuses, de téléviseurs, de
presses à briques, aides universitaires, plans
simples de gestion des forêts communautaires,
etc.

�

�

�

�
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Un foisonnement de problèmes
Les problèmes réduisent l’impact de la fiscalité
décentralisée sur le développement local: problèmes
techniques, relationnels, communicationnels et
opérationnels.

Les problèmes techniques
� Faiblesse des connaissances partagées des

acteurs locaux (élus, administrations et
populations, etc.) sur les aspects fondamentaux
de la gestion locale des revenus forestiers
(législation et réglementation sur la fiscalité
forestière décentralisée, les procédures de
recouvrement, de distribution, d’affectation,
d’utilisation et de gestion des revenus forestiers,
etc.).

Les problèmes relationnels et
communicationnels
� Multiplicité et diversité de conflits latents et

apparents entre les familles au sein des
communautés, entre les populations
villageoises et les mairies, entre les mairies et
les préfectures ou sous-préfectures et les postes
forestiers, et parfois encore avec les exploitants
forestiers.

� Faiblesse de concertation, de discussion et de
dialogue entre toutes les parties prenantes
(populations, mairies, administrations,
exploitants et ONG); crise de confiance et
suspicions entre les populations, les mairies, les
administrations locales.

� Déficit d’information et de communication entre
les acteurs centraux et locaux du processus: les
informations sur les sommes financières
versées et effectivement perçues par les mairies
ne circulent pas; les représentants des
populations au sein des comités n’informent pas
la base; les réunions des comités ne sont pas
tenues régulièrement; les receveurs et les
maires ne sont pas régulièrement informés de la
disponibilité des chèques au niveau du PSRF à
Yaoundé, etc.).

Les problèmes opérationnels
� Faible lisibilité et divergence des statistiques au

niveau des administrations centrales, et entre
elles et les acteurs locaux, difficulté de
spécification des fonds forestiers à l’intérieur des
comptes communaux; manque de transparence
dans la gestion des fonds; comptabilités
communales non outillées; déficit de
fonctionnement régulier et démocratique des
comités de gestion des redevances, les
infrastructures et les œuvres sociales réalisées
sont insuffisantes par rapport aux attentes et

aux fonds versés, et restent parfois inachevées;
les populations et leurs représentants ne
participent pas suffisamment à la prise de
décisions sur les réalisations à effectuer, etc.

Les déterminants majeurs 
de la faiblesse d’impact 
de la fiscalité forestière
décentralisée sur 
le développement local

La décentralisation de la fiscalité forestière a précédé
la décentralisation administrative prévue par la
Constitution du 18 janvier 1996 (articles 55 à 62)
toujours attendue. Elle se réalise encore dans le
contexte de l’organisation communale de 1974: tutelle
administrative et politique, etc.

Les gestionnaires locaux des revenus forestiers ne
rendent pas encore suffisamment compte de leur
gestion à l’Etat et aux communautés villageoises
riveraines: les processus et mécanismes effectifs de
reddition des comptes sont faibles et rarement mis en
fonction (art. 10, 11 et 12 de l’arrêté conjoint).

A peine 20 pour cent des revenus forestiers locaux
sont investis dans le développement local.

La faiblesse des capacités techniques, institutionnelles
et opérationnelles locales (communautés villageoises
riveraines, mairies, administrations publiques locales,
ONG locales, etc.): les acteurs locaux ne se sont pas
encore appropriés la réforme et manquent des
capacités requises pour assumer les responsabilités
qui leur sont dévolues par la réforme forestière de
1994; faire une réforme ne suffit pas; elle doit être
suivie d’un processus de renforcement des capacités
et d’appui-accompagnement.

�

�
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Les axes possibles d’un
processus de renforcement
des capacités locales et
d’appui-accompagnement

L’hypothèse de base

La prise de responsabilité effective et efficace des
acteurs locaux dans la gestion des revenus forestiers
en vue du développement local est liée à leur
capacité à jouer leurs rôles dans le processus et
exige de nouvelles approches de gestion des affaires
locales basées sur le dialogue, la transparence, la
participation, la démocratie, la gouvernance et le
partenariat.

Axe 1: Développement des 
connaissances et des compétences

Développement des connaissances et des
compétences des acteurs locaux sur la gestion des
revenus forestiers en vue du développement local et
de la réduction de la pauvreté.

Dans ce cadre, le programme réalisera
essentiellement les activités d’information, de
sensibilisation, d’éducation et de formation: ateliers
de réflexion, voyages d’échanges, sessions de
formation modulaires (vulgarisation de la législation
et de la réglementation forestière, négociation et
gestion des partenariats, gestion financière et
comptable, gestion des conflits, planification pour le
développement local, etc.).

Axe 2: Renforcement 
institutionnel et organisationnel

Appui institutionnel et organisationnel des acteurs
locaux pour la gestion des revenus forestiers en vue
du développement local et de la réduction de la
pauvreté.

Les activités suivantes seraient menées: appui à la
mise en place et au fonctionnement régulier des
comités de gestion des redevances, facilitation des
réunions de concertation et d’échange entre acteurs
locaux, interface entre les acteurs locaux et les

acteurs centraux, conception et utilisation des outils
techniques (programmes informatisés de gestion des
fonds, des informations et de suivi des réalisations);
accompagnement des dynamiques de négociation
des partenariats et de gestion des conflits; suivi de la
mise en œuvre de la décentralisation administrative,
etc.

Axe 3: Appui-accompagnement 
des acteurs sur le terrain

Appui-accompagnement des acteurs locaux à
l’élaboration et à la mise en œuvre des plans de
développement local.

Les activités suivantes pourraient être menées:
conception participative des plans de développement
local des communes concernées; présentation,
discussion et validation des plans de développement
local; accompagnement dans les négociations avec le
Fonds de péréquation, le FEICOM et la recherche de
fonds auprès des autres bailleurs de fonds; appui-
accompagnement à la mise en œuvre des plans de
développement local.
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